Compte rendu de la réunion de la
Table Sectorielle Electricité (TSE)

Réunion du 22 novembre 2007
Participants:

René JEAN-JUMEAU, Coordonnateur TSE, MTPTC

Martin Camille CANGÉ, Directeur de Planification, EDH

Jean Marcel PINARD, Représentant de la BID
Jean-Jacques SAINT-FLEUR, Représentant du CEMEP

-------- 
Points d'agenda de la TSE du 22 novembre 2007
1. Adoption de l’ordre du jour.

2. Compte rendu de la dernière réunion (18 octobre 2007) : lecture et corrections. 30 min.  Par Patrick C. Michel
3. Projet de Plan d’EDH pour l’exercice 2007-2008.  20 min.  Réactions. 20 min.
Par Martin Camille Cangé

4. Projets en cours :  Etat d’avancement, obstacles ou difficultés, modifications ou retards. 40 min. 
Par Lesly Dumont

5. Questions d'intérêt général.
I.- 
La réunion prévue à la salle de conférence de MTPTC a débuté à 10h35 par les propos de bienvenue du Coordonnateur de la TSE le Docteur René JEAN-JUMEAU.  Il rappela l’ordre du jour qui fut accepté par les personnes présentes.
II.
Après la lecture de l’ordre du jour,  le Coordonnateur demande fit lui-même la lecture du compte rendu de la dernière réunion (celle du 18 octobre 2007) préparé par le point Focal de la TSE, Patrick C. MICHEL, Expert en Énergie de l’UAPC. Des corrections furent apportées et le nouveau rapport compte rendu est ci-annexé.
III.- 
Ing. Cangé présenta les Objectifs d’EDH pour l’exercice 2007-2008

1. Objectifs de desserte

L’EDH vise à fournir d’ici la fin de l’exercice, 13 heures par jour à Port-au-Prince et 8 heures par jour en moyenne en province.
2. Objectifs commerciaux

Au niveau commercial, l’EDH veut réduire le taux des pertes de 50% à 48%, augmenter le taux de facturation de 50 à 52% et faire passer le taux de recouvrement de 70 à 80%.  Le Projet de réduction des pertes dans le secteur électrique (PREPSEL) en coordination avec la Banque Mondiale et la BID vise précisément à appuyer ces efforts.  Ce projet a commencé à transformer la structure administrative de l’EDH en déléguant la responsabilité de recouvrement et de service à la clientèle vers les centres commerciaux.  Le programme de gestion de la demande devrait aussi contribuer à l’atteinte de l’objectif cité plus haut.

EDH estime à 60 000 le nombre de compteurs défectueux à travers le pays.  Elle voudrait donc, pour l’exercice en cours remplacer 10 000 compteurs à Port-au-Prince et 5 000 dans le reste du pays.  Cependant, les perspectives financières (décrites plus haut) ne permettent pas encore d’entrevoir la mise en œuvre de cette démarche.

Un programme de remplacement des ampoules incadescentes par des ampoules fluorescents (à plus faible consommation) à travers le pays est en cours avec la Coopération cubaine.  Les résultats sont mesurables dans les différentes villes de province affectés par ce programme.  2 500 000 ampoules à basse consommation seront distribuées au coût d’environ USD 8 millions.  Environ 1 800 000 ampoules ont déjà été distribuées à date.  Une faiblesse signalée par rapport au programme est le manque d’études, de planification, de développement d’un cadre logique, d’activités éducation civique et de préparation du suivi du programme, permettant d’en tirer des avantages de long terme.  Des questions d’incitation à l’achat des ampoules à basse consommation (qui coûtent plus cher aujourd’hui que les ampoules incandescentes) pour le remplacement des ampoules à la fin de leur vie utile n’ont pas encore été adressées. 

3. Objectifs de production

À la fin de l’année 2008, Port-au-Prince disposera de 90 MW de capacité, sans compter les contrats d’achat d’énergie.  Huit autres chefs lieux de département seront en mesure de  répondre à leur demande d’électricité.

La centrale de Carrefour aura 30 MW de puissance disponible et Péligre, 30 MW.  À partir de mai 2008, il y aura, à Carrefour, 30 MW additionnelles avec la nouvelle centrale velezolano-cubaine.
Pour les provinces, seront installés : 15 MW au Gonaïves et 15 MW au Cap haitien à partir de mars.  À Drouet, des réparations sont en cours grâce à un financement de l’USAID.  Des travaux sont aussi menés à Caracole (USAID), Saut Mathurine et Gaillard (ACDI).  Il y a un groupe neuf à Fort Liberté (financé par le Ministère de l’Intérieur).  Les villes de Hinche et de l’Arcahaie n’ont pas de problèmes majeurs de production.  Il y a des offres en analyse pour un nouveau contrat d’achat d’énergie pour Petit Goâve (interconnectée aussi avec Grand Goâve et Miragoâne) et pour les Cayes.  La demande du nouveau contrat pour les Cayes fut engagée par l’EDH en attente de la réhabilitation/construction de la centrale Le Bourdet (de cette ville) par l’ACDI.

Toutefois, on peut bien disposer de la puissance et ne pas avoir d’énergie!  En effet, il fut calculé que le budget pour payer le carburant pour les groupes thermiques s’élève à environ 5.6 Milliards de gourdes, tandis que le budget de subvention prévue par la nouvelle loi des finances publiques (le budget national) prévoit environ 2 milliards de gourdes pour toute la subvention au secteur de l’électricité.  Le revenu de l’EDH ne s’élève, quant à lui, qu’à 100 millions de gourdes par mois en moyenne.  Il faudra donc revoir à la baisse les objectifs de production et de desserte.

Une question importante fut posée par M. Pinard :  Pourquoi investir dans les CAE alors que cela induit une déficit dans le secteur?  Une tentative de réponse par M. Jean-Jumeau : Peut-être que le Gouvernement vise des objectifs économiques et sociaux globaux, et donc accepte d’être déficitaire dans un secteur pour gagner dans les autres.  

Les questions de flexibilité des contrats, de l’application des pénalités, etc. furent considérées également.

4. Objectifs fiabilisation du réseau

Les réseaux et les postes seront entretenus pour augmenter la fiabilité de la distribution. La réhabilitation d’une bonne partie du réseau de Port-au-Prince a commencé via le PREPSEL (BM et BID).

5. Objectifs de gestion
Au niveau gestion globale de l’EDH, les études sont en cours pour le remplacement complet du système informatique de l’EDH (BM et BID).
IV.-  Projets en cours
M. Cangé a annoncé que l’EDH va distribuer mensuellement un rapport d’avancement de tous les projets de la compagnie.
1. Centrales du projet tripartite : les travaux avancent bien sur les trois sites.  Les études pour l’interconnexion doivent démarrer bientôt.  Un problème encore à gérer est la question d’expropriation des riverain du site de Carrefour.
2. Projets de l’AFD.-  Le projet de réparation de groupes électrogène s’est achevé en octobre 2007.  Le reliquat des fonds fut utilisé pour acheter des pièces.  L’AFD n’est plus impliqué dans le secteur.  M. Barbot continue à venir dans les réunions afin de suivre le secteur en prévision du nouveau cycle de programmation en 2009. 

3. Projets BID .-  Le projet d’appui technique a l’EDH :  après deux appels d’offres infructueux pour trouver une firme de consultation en génie civil pour l’exécution du processus de distribution et de commercialisation.

L’Etat haïtien analyse avec la BID l’éventualité d’un nouveau projet pour la réhabilitation de la centrale de Péligre
.  Le financement de projet serait réalisé via un don de USD 885 000 d’assistance technique pour les études et de USD 12.5 pour l’exécution.
V.- Le tableau d’avancement des projets fut mis à jour avec les représentants présents : AFD, BID et EDH.  Ce tableau est placé en annexe.
IV.- Questions d’intérêt général : 
L’Ing Saint Fleur de la CMEP a analysé les chiffres discutés au cours de la réunion et fit remarquer que le secteur de l’électricité est un grand consommateur de ressources.  Il juge donc indispensable d’augmenter l’efficacité du secteur et de réduire les dépenses.

La réunion prit fin à 12h40.
� Un appel à manifestation d’intérêt a été lancé par le siège de la Banque à Washington. (Note du rapporteur.)





Date : 18 octobre 2007


